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1ère PARTIE ð FASCICULE 1 
RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 

1 ð PREAMBULE  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜƭŀǘŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ   

publique relative au projet dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

VILLECONIN.  

1.1 - Lõenqu°te publique. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

V Celle ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ  

V Celle ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ  ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ  ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎƻƴǘ 

ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƛǊƛƎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ  ǎŜƭƻƴ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ   

 

1.2 - Le commissaire enquêteur.  

Lƭ ŀŎŎƻƳǇƭƛǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ, de disposer préalablement de tous les éléments nécessaires 

Ł ǎƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşte publique peut permettre de recueillir auprès du public.  

 

/ΩŜǎǘ  ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ 

départementale, par le président du Tribunal Administratif.  

 

Ce mode de désignation par une autorité judiciaire, garanti son indépendance totale vis-à-vis, tant 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜΣ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǊŞŘƛƎŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ǊŜƭŀǘŜ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ 

examine les observations recueillies et, dans un document séparé, il fait part de ses conclusions 

motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ. 

1.3 - Cadre juridique de lõenqu°te publique.  

La loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) a opéré 
ǳƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en substituant notamment le Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩOccupation des Sols (POS).   
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/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ōǳǘƻƛǊ ŦƛȄŞŜ Ŧƛƴ ƳŀǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ 
sur la Commune de Villeconin. 

 
Depuis ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ la loi SRU a été complétée par :  

 

 la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat ;  

 la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement (ENL) ;  

 la loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(Grenelle 1 et 2) ;  

 la loi n°2010-утп Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ όa!tύΤ 

 la loi n°2014-осс Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ Řǳ нп 
mars 2014 (ALUR) ;  

 la loi n°2014-ммтл Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмп ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ 
(LAAAF) ; 

 la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises 
et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des 
procédures administratives ; 

 la loi n°2015-992 du 17 aout 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte ; 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

différents codes, lois ou autres règlements notamment : 

V Le code général des collectivités locales,  

V [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ 

concertation avec les habitants est obligatoire.  

Cette concertation Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ  ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ олл -2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ 

et à faire participer les habitants par les moyens choisis par le conseil municipal : cela peut être 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ  

tout au loƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŎƘŀŎǳƴ ǇǳƛǎǎŜ ŜȄǇǊƛƳŜǊ 

son avis et formuler des observations.   

Article R.123-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le projet de plan local d'urbanisme est soumis à l'enquête publique par le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou par le maire dans les formes 

prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.  L'enquête concernant 

un plan local d'urbanisme vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des opérations, 

acquisitions ou expropriations prévues à ce plan à l'intérieur d'une zone d'aménagement concerté 

lorsque le dossier soumis à l'enquête comprend les pièces mentionnées à l'article R. 112-4 ou à 

l'article R. 112-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Dans ce cas, l'enquête 

publique est organisée dans les formes prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
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l'environnement.  Le dossier est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-8 du code de 

l'environnement et à l'article L. 123-10 du présent code. Il peut être complété par tout ou partie 

des documents mentionnés à l'article R. * 121-1.  L'approbation du plan local d'urbanisme dispense 

de l'enquête préalable aux classements et déclassements de voies et places publiques communales 

prévus à ce plan, sous réserve que celui-ci précise la catégorie dans laquelle elles doivent entrer et 

que ces classements et déclassements figurent parmi les opérations soumises à l'enquête prévue 

au premier alinéa du présent article. Cette dispense n'est applicable aux voiries nationale et 

départementale que si l'acte d'approbation est accompagné de l'avis conforme, selon le cas, du 

préfet ou du président du conseil départemental relatif à ce classement ou déclassement.   

La présente enquête relève aussi Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ w мно ς 1 et suivant). 

Article R.123-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté, quinze jours au moins 

avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le 

président de la commission d'enquête :   

1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou programme, 

la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ;   

2° La ou les décisions pouvant être adoptée (s) au terme de l'enquête et les autorités compétentes 

pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;   

3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête, 

et de leurs suppléants ;   

4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et 

présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas de pluralité de lieux d'enquête, 

l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute correspondance relative à l'enquête peut 

être adressée au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête ;   

5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée 

par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations ;   

6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ;   

7° La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;   

8° L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier 

comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et du lieu où 

ces documents peuvent être consultés ;   

9° L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 

d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de l'article L. 121-

12 du code de l'urbanisme et le lieu où il peut être consulté ;   
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10° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un 

autre Etat, membre de l'Union Européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact 

sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le 

territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ;   

11° L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité 

auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ;   

12° Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête 

pourront être consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer ses observations par 

voie électronique.   

Toute personne peut sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête 

publique auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête dès la publication de 

l'arrêté d'ouverture de l'enquête.   

Article R.123-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations, propositions et contre-

propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le 

commissaire-enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à leur disposition dans 

chaque lieu où est déposé un dossier.   

Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées par 

correspondance au commissaire-enquêteur ou au président de la commission d'enquête au siège 

de l'enquête, et le cas échéant, selon les moyens de communication électronique indiqués dans 

l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Elles sont tenues à la disposition du public au siège de l'enquête 

dans les meilleurs délais.   

En outre, les observations écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire-

enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront 

été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11.   

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait 

la demande pendant toute la durée de l'enquête.  

1.4 - Rappel succinct de la procédure à destination du public  

tƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜǳƭ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ VILLECONIN.  

La duréŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳƴ ƳƻƛǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴ 

exceptionnelle  de 15 jours. 

! ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ1, les registres 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ŝǘ Ŏƭƻǎ ǇŀǊ ƭǳƛΦ  

                                                           
1 Article R.12361 à R123-27 
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Dès réception du/ou des registres, le commissaire enquêteur rencontre sous huitaine, le maire 

ou/et les services dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊites et orales consignées 

dans un procès-verbal de synthèse.  

Le maire et/ou ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ 

observations éventuelles.  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ :  

 ? Etablƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ǊŜƭŀǘŜ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩƻbjet du projet, la composition du dossier et 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ.  

 ? Wƻƛƴǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜnquête, une synthèse des observations du 

public, une analyse des propositions et contre-ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant les observations du responsable du projet en réponse aux observations du public.  

 ? Consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont 

favorables sous réserves ou défavorables au projet.   

5ŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ 

en cas de demande motivée de report de ce délai, le commissaire enquêteur transmet, au maire 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ  

Il transmet simultanément une copie du rapport, des conclusions motivées et des annexes au 

Président du Tribunal Administratif de Versailles et au Préfet du Département ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ   

Une copie du rapport, des conclusions motivées et des annexes  sera tenue à la disposition du 

ǇǳōƭƛŎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳōƭƛǉue, à la mairie 

ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ  

Les personnes intéressées peuvent également obtenir la communication de ces documents dans 

les conditions prévues par la loi modifiée n° 78-753 du 17 juillet 1978.  

 

2 ð ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU PLU.  OBJET DE LõENQUĆTE.  

Synthèse du diagnostic PADD, orientations du PLU. 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ; 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ .123 -м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ développement 

ŘǳǊŀōƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘurels, agricoles et  forestiers et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques.  

Le prƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǊǊşǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΨƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ retenus pour 

ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
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Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain.  

Villeconin est situé dans la région naturelle de la Beauce, ses grandes composantes visuelles se 

rattachent ainsi à cet ensemble paysager. La Renarde qui cisaille le territoire en deux parties donne 

une physionomie et une topographie particulière à la commune permettant de mieux appréhender 

les différents ensembles paysagers. 

 Trois grands ensembles sont identifiés, le fond de la vallée de la Renarde, les versants boisés et les 

plateaux agricoles. 

Au vu des qualités environnementales paysagères et architecturales, la commune de Villeconin 

Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ site classé et inscrit « vallée de la Renarde ».  Ces classements ont pour but de 

ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

parisienne. 

Ainsi, une grande partie du territoire communal dont le bourg de la commune, enclavé par le site 

classé, est en zone de protection. De ce fait, la commune est relativement limitée dans ses choix 

de développement. 

 
 

 

  

 

 

 

 

Site inscrit 

Site classé 
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Le rapport de présentation 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-3-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 

ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳn diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et 

des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces agricoles , de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ; 

Lƭ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŦƛȄŞǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  

/ŜƭǳƛΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мно-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜ р ǇŀǊǘƛŜǎ Ł savoir : 

V Le diagnostic 

V [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

V [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

V [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ     

durable. 

V Les mesures envisagées pour réduire les conséquences dommageables de la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

 

2.1 - Orientation n°1 : ®tablir un projet dõurbanisme en lien avec les disponibilit®s fonci¯res 
existantes 

 

× Promouvoir un développement modéré au « Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » 

 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŎŀƭŞ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ 

Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ 

20 ans. Par ailleurs, cet objectif est également compatible avec le SDRIF, qui prévoit une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ҈ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ 

ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ом ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ όнлмсκнлнсύ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘion de 30 logements : 

Objectifs du PLU de la commune de Villeconin 

Objectif de production de logements (2016-2026) 
3 logements par an, soit 30 

logements minimum 

dont logements aidés 5 %, soit 2 logements minimum 

Řƻƴǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
60 %, soit 18 logements 
minimum 

dont logements à produire en extension 
40 %, soit 12 logements 
maximum 
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Le SCoT impose également la production de 5 % de logements aidés sur la période 2013-2033, soit 

la construction de 3 logements sociaux. Dans le cadre du PLU, cela correspond à une production 

ŘŜ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όсл ҈ύ Ŝǘ 

celle en extension (40 %). 

× Utiliser en priorité le potentiel foncier au sein du tissu urbain existant 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎe de la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis, la municipalité a 
fait le choix de donner la priorité au principe de renouvellement urbain et de comblement des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳƻŘŞǊŞŜǎΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōut de limiter au 
ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 43 logements, dont 7 
en réhabilitation. 
 
La production de logements sera concentrée sur ces espaces, le SCoT autorisant par ailleurs une 

extension de 4 ha de ces espaces. Dans le cadre du PLU cela correspond à une extension maximale 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м Ƙŀ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ où le PLU ne peut conduire à produire plus de 12 logements en 

extension (40 % maximum). /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

du SCoT.  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain retenus dans le cadre du PLU sont ceux fixés par les documents supra communaux. Le 

ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ de +10 %, conformément 

au SDRIF. En 2012, le référentiel du SDRIF estimait cette densité à 5,50 logements par hectare. Au 

terme du PLU cette densité est attendue à 6,05 logements par hectare.  

Le second objectif fixe une densité minimale de 13 logements à ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ {/ƻ¢Φ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όрΣрл ƭƻƎκƘŀύΣ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ 

augmentation de la densité de 236 %.  

× Mettre à jour la réglementation 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Sols (POS), datant de 1989. 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻƛǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

depuis le début des années 2000, les règlements écrits et graphiques du PLU seront mis à jour. Par 

ailleurs, la compatibilité avec les documents supra communaux, en premier lieu le SCoT et le SDRIF, 

sera également assurée. 

 

2.2 - Orientation n°2 : pr®server lõ®conomie et lõoffre de services 

 

× tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

±ƛƭƭŜŎƻƴƛƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŞŎƻƭŜ 

ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ƳŀƛǊƛŜΧύΦ 

tƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ou agrandir ceux déjà existants.  
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Cet objectif est compatible avec les prescriptions du SCoT et du SDRIF. 
 

× !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ 

développement des communications numériques eǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мр Ŝǘ мс ŘŜǎ 

différentes zones urbaines du règlement intégreront des prescriptions particulières permettant 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

Cet objectif est compatible avec les prescriptions du SCoT et du SDRIF. 
 

× Préserver lΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 

La commune possède quelques activités économiques sur son territoire. A ce titre, la municipalité 

souhaite affirmer la présence de la « micro zone économique » située le long de la RD 148.  

Par ailleurs, les activités compatibles avec le vƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

différentes zones urbaines du règlement et celui-ci sera élaboré de manière à faciliter leur 

implantation, afin de favoriser la mixité fonctionnelle, conformément aux prescriptions du SCoT. 

Cet objectif est compatible avec les prescriptions du SCoT et du SDRIF. 
 

× ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎŞǊŞŀƭƛŜǊΦ 

5ŜǇǳƛǎ мфууΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

observé sur la commune depuis les années 70-ул ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ 

espaces agricoles. 

Afin de réduire la consommation de terre agricole et ainsi pérenniser les exploitations en place, le 

choix des secteurs à urbaniser sera réalisé en essayant au maximum de préserver les terres 

agricoles. Les élus ont fait le choix de définir des secteurs agricoles constructibles (A) sur les 

plateaux et sur quelques secteurs du fond de vallée. Ainsi, une grande partie de la vallée de la 

wŜƴŀǊŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ό!Ǉύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 

ƭΩƻǳǘƛƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

Cet objectif est compatible avec les prescriptions du SCoT, du SDRIF et du SRCE. 
 

2.3 - Orientation n°3 : préserver le cadre de vie rural et prendre en considération les risques 
naturels 

 

× Identifier et préserver la trame verte et bleue 

Afin de protéger ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ 

protégée par un règlement adapté. 

Les zones de transitions entre les boisements et les secteurs de grandes cultures sont 

particulièrement sensibles, le règlement du PLU protégera les lisières des massifs boisés de plus de 

100 hectares par des prescriptions particulières, conformément aux documents supra 

communaux. 
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Les principaux espaces naturels inventoriés (ZNIEFF de type I et II, ENS) sur la commune concernent 

les massifs boisés. La commune a fait le choix de préserver ces secteurs par un zonage et un 

classement adaptés, interdisant toutes constructions neuves. 

Au final, les espaces naturels remarquables identifiés sur la commune seront protégés, car localisés 

au sein de la trame verte et bleue. De plus, des  zones agricoles inconstructibles (Ap) seront mises 

en place au niveau de la vallée de la Renarde et sur les coteaux agricoles pour des raisons de 

protection du paysage. 

Cet objectif est compatible avec les prescriptions du SCoT, du SDRIF, du SRCE, du SDAGE et du 
SAGE.  
 

× Préserver les paysages 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎon identité. 

Le paysage de la commune est fortement marqué par la vallée de la Renarde. De ce fait, de 

nombreuses fenêtres visuelles permettent de découvrir les ondulations du territoire communal ou 

ǘƻǳǘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ Ŧortement perçue. Le bois et les espaces 

agricoles apparaissent bien en évidence et dominent une grande partie du territoire.  

/Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ǉǳƛ 

cloisonnent les vues. 

Pour préserver les éléments marquants du paysage, plusieurs orientations ont ainsi été retenues : 

- les cônes de vue identifiés qui offrent des échappées visuelles de grande qualité seront 
préservés ; 

- le caractère rural des plateaux sera préservé ;  
- les crêtes et les versants seront protégés de toute urbanisation ; 
- ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǘŜŀǳȄ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ   

 

Cet objectif est compatible avec les prescriptions du SCoT, du SDRIF, du SRCE et du SDAGE. 
 

× Maintenir les chemins ruraux et assurer la sécurité routière 

La commune dispose de chemins de randonnée reconnus au Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenade et de Randonnée (PDIPR).  
 
Afin de réduire les déplacements motorisés et de permettre à la population de profiter du cadre 

paysager communal, les élus veulent maintenir les chemins ruraux existants. Le fait de densifier les 

espaces bâtis existants permettra également de limiter les déplacements automobiles. 

La commune étant traversée par de nombreuses routes départementales, les sorties sur ces 

dernières devront être encadrées. Ainsi, le règlement imposera des prescriptions particulières 

permettant de sécuriser les flux de circulation. 

Cet objectif est compatible avec les prescriptions du SCoT, du PDUIF et du SRCAE. 
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× Prendre en compte le changement de destination des bâtiments agricoles 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

réhabilitation et de changement de destination (habitat et/ou activités artisanales et/ou tourisme 

et/ou commerce).  

Cet objectif est compatible avec les prescriptions du SCoT. 
 

× Préserver et permettre la mutation des grands domaines 

Les deux domaines recensés sur le territoire communal font partie intégrante du patrimoine local 

et doivent être valorisés. De ce fait, les élus ont fait le choix de préserver le patrimoine bâti et 

ƴŀǘǳǊŜƭΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ  

Cet objectif est compatible avec les prescriptions du SCoT. 
 

× Prendre en compte les risques naturels 

Pour assurer une meilleure protection des biens et des personnes, la commune a fait le choix : 

- ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ruissellement ; 

- ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ; 

- ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŀƴǘ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ t[¦ 

pour la construction neuve. 

Cet objectif est compatible avec les orientations du SRCAE et les dispositions du SDAGE. 
 

Carte de synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Renarde : trame bleue à préserver 

Boisement : trame verte à préserver 

Paysage à préserver 

Lisière à préserver 

ZNIEFF de type I à sauvegarder et 

à protéger 

Risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł 

prendre en compte 

wƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ 

à prendre en compte 

Cônes de vue à 

sauvegarder 
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2.4 - Les motifs de la délimitation des zones  
 

× Les zones du PLU 

 

Les enjeux majeurs pour le PLU de Villeconin consistent à préserver les milieux naturels du 

développement urbain et donc de développer et densifier les tissus urbanisés du bourg et des 

hameaux. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

présentant le moinǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀgricoles, paysagers et de risques naturels. Les choix de 

développement se portent donc sur la densification des tissus urbains existants délimités par le 

SCoT. 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

formes urbaines et des vocations particulières de certains sites. Ainsi, plusieurs zones/secteurs ont 

été délimitées : 

- 3 zones au regard des formes et fonctions urbaines : U, Up et Ux. 

- р ȊƻƴŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ : A, Ae, 

Am, Ap et N. 

- Les zones de protection des lisières du massif boisé de plus de 100 ha conformément aux 

documents supracommunaux. 

- Des secteurs et bâtiments soumis à permis de démolir/à des mesures de protection en vue 

de la valorisation et de la protection du patrimoine. 

- Des bâtiments pouvant changer de destination toujours dans le but de conserver et 

valoriser le patrimoine bâti ancien. 

- Des seŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴ 

pourcentage de ce programme est affecté à la production de logements sociaux 

conformément aux documents supracommunaux. 

- Un secteur pour assurer la préservation de la continuité écologique de la Renarde 

conformément aux documents supracommunaux. 

- Des emplacements réservés afin de répondre au besoin de la population en termes 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
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× Traduction du PADD dans le zonage 

 

Orientations du PADD Traduction dans le zonage 

Promouvoir un 
développement modéré au 

ζ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η 

Mobilisation des espaces libres au sein des espaces déjà urbanisés 
délimités par le ScoT pour répondre au besoin en logement. 
 

Utiliser en priorité le 
potentiel foncier au sein du 

tissu urbain existant 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
délimitations fixées par le SCoT. 
 

Mettre à jour la 
réglementation 

Les différentes zones/secteurs du PLU respectent la règlementation en 
ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  
 

tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ό¦Ǉύ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ όǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎύΦ 

Anticiper le développement 
des communications 

numériques et des réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Sans objet pour le zonage (voir règlement, articles 15 et 16 des zones U). 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 
5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦Ȅ ǇƻǳǊ ŀŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de la petite zone artisanale. 

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ t!/ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό!Σ !ŜΣ !Ƴ ƻǳ 
Ap). 

Identifier la trame verte et 
bleue et protéger les 

espaces sensibles 

Les trames vertes et bleues sont classées en zone naturelle. Il en est de 
même concernant les divers inventaires écologiques (ZNIEFF, ENS). Plus 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9./ 
visant à assurer leur protection. La continuité écologique de la Renarde 
est assurée par une identification ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU. 

Préserver les paysages 
Les sites présentant un intérêt paysager particulier sont classés en zone 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ !Ǉ ƻǳ b Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

Maintenir les chemins 
ruraux et assurer la sécurité 

routière 

Les zones constructibles sont délimitées avec le souci de ne pas rompre 
la continuité des chemins ruraux. 

Prendre en compte le 
changement de destination 

des bâtiments agricoles 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴt de 
destination sont identifiés sur le plan de zonage. 

Préserver et permettre la 
mutation des grands 

domaines 

Les parcs des grands domaines sont classés en zone inconstructible (A ou 
b Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴt 
identifiés pour autoriser le changement de destination ou pour assurer 
leur protection. 

Prendre en compte les 
risques naturels 

Les secteurs présentant un risque particulier (inondation, ruissellement 
et effondrement) sont classés en zone Ap et N interdisant les nouvelles 
constructions. 

 

 

 

 

 

 

 

 



06/03/2017              Elaboration  du PLU de la commune de VILLECONIN                                E16000161/78 16 

 
La délimitation des zones 

 

 
 

 

 

 

× Les zones urbaines (U) 

Le zonage U ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǉǳƛ 

comprend le bourg et les hameaux de la commune. Il prend également en compte les périmètres 

du site classé de la vallée de la Renarde, des ZNIEFF, des ENS du CD91, des espaces boisés et 

agricoles et des continuités écologiques notamment celle de la Renarde.  

 












































































